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Ch¯res et chers coll¯gues, 

Les Membres du Coll¯ge se doivent de respecter les m°mes r¯gles que celles impos®es au person-

nel, voire °tre exemplaires, en r®pondant ¨ tout moment aux principes dô®thique et dôint®grit®é  

D¯s lôannonce de la nomination de lôancien Pr®sident Barroso aupr¯s de Goldman Sachs, R&D a 

d®nonc® cet affront impos® ¨ la cr®dibilit® de notre institution ainsi quô¨ son personnel.   

Nous avons aussi soutenu avec la plus grande conviction  la p®tition ç pas en notre nom è sign®e 

par des milliers de coll¯gues et demandant ¨ la Commission de sôopposer ¨ ce cas v®ritablement 

scandaleux de pantouflage. 

De m°me, suite ¨ la diffusion des ç Panamas Papers è, nous avons d®nonc® le caract¯re risible 

des  justifications avanc®es par Mme Kroes soulignant quôil nô®tait pas cr®dible quôelle ne puisse 

avoir connaissance des mandats sociaux quôelle aurait donc exerc®s ¨ lôinsu de son plein gr®, en 

®tant administrateur dôune soci®t® qui ne sert ¨ rien, situ®e ¨ lôautre bout du monde, dans un para-

dis fiscal.  

Et nous avons d®nonc® que la Commission ®tait de toute ®vidence la seule instance au monde ¨ ne 

voir aucun mal dans les nouvelles missions de M. Barroso et ¨ prendre les ç explications è de Mme 

Kroes au s®rieux.   

 

Nous avonsé 

D®nonc®: 

Ý les cas de pantouflage 

Ý l'atteinte ¨ la cr®dibilit® de l'institution 

Ý la d®gradation de l'image de la Commission 

Ý la strat®gie de communication d®sastreuse mise en place visant ¨ essayer sans cesse 

de nier et banaliser la gravit® de ces affaires, ce qui a eu pour effet de susciter encore 

plus dôirritation et de r®actions critiques  
 

Demand® :  

Ý une r®forme profonde du code de bonne conduite pour les membres du coll¯ge et la 

mise en place dôune proc®dure visant ¨ v®rifier son respect et sa bonne application  

 

Les avanc®es obtenuesé 

 

Ý r®forme du code de bonne conduite des Commissaires m°me si encore insuffisante 

Ý d®cision de la Commission d'infliger un bl©me ¨ Mme Kroes 

Ý faisant suite ¨ la p®tition ç pas en notre nom è : d®cision de la M®diatrice europ®enne 

constatant que la gestion de lôaffaire Barroso par la Commission constitue un cas indis-

cutable de mauvaise administration.  

 

R&D demande :  

 

Ý le renforcement du code de bonne conduite tel que demand® par le PE et la M®diatrice 

europ®enne  



п 
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NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE JUNCKER 

 PR£SIDENT DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

Bruxelles, le 19 mars  2018 

OBJET:  Recommandations du 8 mars dernier de la M®diatrice europ®enne (lire) 

constatant plusieurs cas de mauvaise administration de la Commission dans 

la gestion de lôaffaire Barroso.  

R®f:  Dossier Barroso (cf. Dossier mars 2017) 

Nos notes concernant lôaffaire Barroso et la n®cessit® de r®former le code de 

bonne conduite 

Rappel des faits  

D¯s juillet 2016 ,alors que lôaffaire Barroso venait de se d®clencher, suivie du cas de Mme 

Kroes, R&D a jug® n®cessaire dôattirer votre attention par le biais de multiples notes cit®es en 

r®f®rence et tout en soutenant avec conviction les prises de position tr¯s claires de la M®dia-

trice europ®enne et du Parlement europ®en sur le besoin urgent et lôobligation imp®rieuse 

dôassurer une gestion rapide, efficace et particuli¯rement rigoureuse de ces deux dossiers qui 

ont suscit® des r®actions  virulentes de lôopinion publique internationale et qui ont profond®-

ment affect® la cr®dibilit® de notre institution (cf. dossier Barroso-Kroes). 

Parall¯lement, et dans le plus grand respect de lôautonomie du collectif des coll¯gues qui en 

sont ¨ lôorigine, R&D a imm®diatement soutenu la p®tition ñPas en notre nomñ qui a d®pass® 

les 150.000 signatures. 

Nous avions en son temps regrett® la coupable l®thargie de notre institution qui semblait en-

tretenir lôillusion ï tant par son inaction que par ses r®actions, de toute ®vidence inad®quates ï 

que ces affaires feraient long feu en d®pit des nombreuses sollicitations du personnel euro-

p®en et de ses repr®sentants ainsi que des r®actions politiques unanimement indign®es dans 

tous les Etats membres. 

Les milliers de coll¯gues qui ont sign® cette p®tition et les nombreuses instances et institutions 

qui vous ont adress® la m°me invitation, auraient assur®ment m®rit® plus dô®gards.   

Comme la M®diatrice lôindique ¨ tr¯s juste titre dans sa d®cision du 8 mars dernier sur lôaffaire 

Barroso :  

ç Une grande partie de la n®gativit® r®cemment ressentie autour de cette question au-

rait pu °tre ®vit®e si la Commission avait, ¨ lô®poque, pris une d®cision formelle è.  

Côest ce quôen vain nous vous avions en effet demand® depuis le d®clenchement de 

ces deux d®plorables affaires.  

https://www.ombudsman.europa.eu/fr/press/release.faces/fr/91185/html.bookmark#hl0
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/05/dossier-barroso-Kroes-17032016bis.pdf
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/05/dossier-barroso-Kroes-17032016bis.pdf
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
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Et comme si tout cela ne suffisait pas  le Vice-Pr®sident Katainen reoit ¨ pr®-

sent lôancien Pr®sident Barroso : ou quand lô"Ex" rencontre le "Vice" 

Nous tenons ici ¨ vous faire part ®galement du sentiment outr® des coll¯gues ayant pris connaissance 

par la presse de la lettre adress®e ¨ la Commission par lôassociation ALTER EU (lire) faisant ®tat de la 

rencontre entre le Vice-Pr®sident Katainen et lôancien Pr®sident Barroso.  

Les explications ç ®mouvantes è fournies par les int®ress®s concernant la nature de cette rencontre 

pr®tendument priv®e, (tellement priv®e quôelle aurait ®t® enregistr®e dans le registre des lobbyistes au 

nom de Goldman Sachsé), trahissent une nouvelle fois la d®sinvolture avec laquelle cette affaire Barro-

so a ®t® trait®e.  

Il convient de rappeler ici, que le 28 octobre 2016 (lire), le  Comit® dôEthique ad hoc avait ®mis un avis 

critique quoiquôassez indulgent concernant ce cas d®sormais l®gendaire de pantouflage. Il sô®tait alors 

dit "rassur®" par lôengagement de M. Barroso quôil ne sôadonnerait jamais ¨ une quelconque activit® de 

lobbying envers une institution quôil avait pr®sid®e.   

Or, et en d®pit de la sensibilit® politique du portefeuille dont il est en charge et qui aurait naturellement 

d¾ lôamener ¨ la plus grande circonspection quant ¨ ses contacts avec lôex Pr®sident Barroso, lôactuel 

Vice-pr®sident Katainenen nôa rien trouv® de mieux pour se justifier que parler de simples retrouvailles 

entre vieux amis... tout en confirmant avoir discut® de ç d®fense et commerce è, toutes choses qui nôau-

raient selon lui aucun rapport avec les nouvelles fonctions de M. Barroso.  

Et de jouer lô®tonnement quasi-effarouch®e face aux r®actions l®gitimement offusqu®es que peut susci-

ter cette rencontre aussi innocente quôopportune entre deux "copains" dont lôun est un puissant Vice-

pr®sident de lôex®cutif europ®en, et lôautre, ex-puissant Pr®sident du m°me ex®cutif fra´chement recon-

verti en agent bancaire influenté  

Et pour couronner le tout, voici que notre ancien Pr®sident Barroso, qui a choisi de se muer en lobbyiste 

de Goldman Sachs -jetant par la m°me occasion le discr®dit sur notre institution-, se pose ¨ pr®sent en 

victime de harc¯lement politique dans un soi-disant complot ourdi par la M®diatrice de l'Union euro-

p®enne !   

Sans surprise, la d®cision du 8 mars dernier de la M®diatrice fait ®tat du carac-

t¯re singuli¯rement inappropri® de cette rencontre de haut niveau ainsi que de 

plusieurs occurrences de mauvaise administration de la part de la Commission 

dans la gestion de lôaffaire Barroso 

Dans de telles circonstances, il ®tait parfaitement ®vident pourtant que la M®diatrice ne pouvait que d®-

plorer une telle mal-administration. A commencer par les multiples contradictions dans les explications 

embarrass®es fournies par le Vice-Pr®sident Katainen quant ¨ la nature de sa rencontre avec lôancien 

pr®sident Barroso. 

De m°me, la M®diatrice Europ®enne regrette quôen se bornant ¨ prendre note de lôavis du Comit® 

d'Ethique et des engagements officiels de M. Barroso sans adresser ¨ ce dernier une interdiction for-

melle de toute activit® de lobbying envers notre institution, la Commission a persist® dans ses errements 

administratifs. 

Nous notons ainsi que la M®diatrice r®clame en effet :  

ç Que le comit® dô®thique de la Commission r®examine la question de lôactivit® profession-

nelle de lôancien pr®sident de la Commission, M. Barroso, au sein de la banque Goldman 

Sachs è  

https://www.alter-eu.org/sites/default/files/documents/ALTER-EU%20complaint%20regarding%20lobby%20meeting%20with%20Mr%20Barroso.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/opinion-comite-adhoc-2016-10-26_en.pdf
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et  

ç Que par la suite la Commission v®rifie la compatibilit® de ces missions avec 

les obligations ®tablies par le Trait® en la mati¯re et notamment ¨ son devoir 

au titre de l'article 245 du trait® FUE è. 

Et dôinviter tr¯s logiquement la Commission ¨ exiger :  

ç De M. Barroso qu'il s'abstienne de faire du lobbying aupr¯s de la Commission et / 

ou de ses services pendant plusieurs ann®es en d®taillant les instructions devant 

°tre prises en compte et les garanties n®cessaires pour en garantir le respect è.  

La M®diatrice Europ®enne constate ®galement les carences du nou-

veau code de bonne conduite publi® le 31 janvier dernier (lire)  

La sournoise tactique du Gu®pard ou tout changer pour que rien ne change ?  

A cet ®gard, par notre note du 12 octobre 2016 (lire), nous nous r®jouissions (trop vite ma-

nifestement) des progr¯s que vous aviez annonc®s concernant le nouveau Code de bonne 

conduite pour les Commissaires europ®ens, et vous invitions d¯s lors ¨ aller plus loin en-

core, en plaidant pour la prise en consid®ration des recommandations du Parlement euro-

p®en visant ¨ ®tendre davantage la dur®e de la p®riode de notification, de remplacer le 

Comit® dôEthique ad hoc par un comit® v®ritablement ind®pendant, aux comp®tences et 

statut renforc®s, capable dôexercer un r®el contr¹le par lôauto-saisine et lô®mission dôavis 

sur les r¯gles d®ontologiques.  

Côest avec une profonde d®ception que nous constatons ¨ pr®sent que le nouveau code 

de bonne conduite nôapporte aucune modification quant aux modalit®s de d®signation du 

comit® dô®thique et ne prend m°me pas la peine dô®tablir plus pr®cis®ment pour ses 

membres quelques crit¯res basiques, et pourtant fondamentaux, dôincompatibilit® avec 

dôautres fonctions.   

Par sa d®cision du 8 mars dernier, tout en prenant note ¨ son tour des avanc®es intro-

duites dans le nouveau code de bonne conduite, la M®diatrice europ®enne remarque 

quôelles demeurent parfaitement insuffisantes pour ®viter ç quôune situation semblable ¨ 

celle que nous connaissons avec M. Barroso se reproduise ¨ l'avenir è.  

Vous conviendrez avec nous quôil sôagit l¨ dôun constat pour le moins inqui®tant.  

En cons®quence, la M®diatrice vous invite ¨ pr®sent, ¨ introduire les mesures suivantes: 

ç 1. La Commission devrait donner au comit® d'®thique le pouvoir d'agir 

de sa propre initiative chaque fois qu'il le juge appropri®. 

2. La Commission devrait publier de mani¯re proactive tous les avis 

fournis par le comit® d'®thique, ainsi que ses propres d®cisions relatives 

¨ ces avis. 

3. La Commission devrait prendre les mesures appropri®es pour que, ¨ 

l'avenir, les personnes servant comme conseillers sp®ciaux de la Com-

mission ne soient pas ®ligibles pour si®ger au comit® d'®thique. 

4. La Commission devrait augmenter le nombre de membres du comit® 

d'®thique. 

5. La Commission devrait ®tendre la ç p®riode de notification è dans le 

code de conduite ¨ plusieurs ann®es pour s'assurer qu'elle est au moins 

inform®e de tous les nouveaux r¹les des anciens commissaires, aux-

quels elle peut alors r®agir si n®cessaire. è 

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/code-of-conduct-for-commissioners-2018_fr_0.pdf
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2017/10/renforcement-du-code-de-bonne-conduite-pour-les-commissaires/
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Ces recommandations sont parfaitement raisonnables et nous ne voulons pas croire 

que comme annonc® par une presse inqui¯te, la Commission se refuserait d'y donner 

suite.  

Conclusion  

Ainsi, en soutien aux milliers des coll¯gues qui ont d®j¨ sign® la p®tition ç Pas en 

notre nom è, nous vous invitons ¨ tenir enfin compte de toutes et chacune des sages 

recommandations formul®es par la M®diatrice dans ses avis, et  tourner ainsi une fois 

pour toute, avec le courage qui sied ¨ la circonstance, la page de cette nuisible 

ç affaire Barroso è qui a d®j¨ caus® tant de d®g©ts ¨ la r®putation de notre institution.  

A cet ®gard, nous ne pouvons que partager lôanalyse de la M®diatrice europ®enne qui rap-

pelle sans ambiguµt® que:    

ç Le fait de soumettre une nouvelle fois cette question au comit® d'®thique d®montre-

rait que la Commission a pris tr¯s au s®rieux les pr®occupations de l'opinion pu-

blique concernant cette affaire et les dommages caus®s ¨ l'image des institutions eu-

rop®ennes - en d®pit du travail acharn® et du comportement ®thique de la grande ma-

jorit® des personnes qui y travaillent è 

Refuser ¨ mettre en îuvre scrupuleusement de telles suggestions, justes et ®quilibr®es, ne 

manquera pas de susciter de nouvelles pol®miques que la presse anticipe d®j¨ et jettera 

une nouvelle fois le discr®dit sur notre institution. Et ceci, dans le contexte d®j¨ fort houleux 

engendr® par la proc®dure plus quôexp®ditive de nomination de votre ancien chef de cabi-

net, M. Selmayr, au poste de Secr®taire G®n®ral de la Commission 

Alors que le projet europ®en est d®j¨ soumis ¨ des offensives frontales de toutes sortes sur 

les th¯mes, notamment, du respect de la R¯gle de droit et de la transparence, nous faisons 

appel ¨ vous pour pr®server l'honneur de lôinstitution que vous pr®sidez  et pour la d®fendre 

contre ces nouvelles attaques dont elle nôa que trop souffert selon nous ces derniers temps. 

 

 

 

  

Copies:  Mmes et MM les membres du Coll¯ge 

M. Selmayr, Secr®taire G®n®ral de la Commission Europ®enne 

Mme E. Oô REILLY, M®diatrice europ®enne 

M. Pascal Durand, Membre du PE 

ALTER-EU steering committee 

Le personnel de la Commission 

https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
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NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE JUNCKER 

 PR£SIDENT DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

Bruxelles, le 11 d®cembre 2017 

OBJET:  Votre r®ponse ¨ notre note du 12 octobre dernier concernant la d®cision de ren-

forcer le code de bonne conduite pour les Commissaires et les r¯gles et proc®-

dures en mati¯re d'activit® ¨ la fin du mandat et gestion des conflits d'int®r°ts 

 R£F. :  Note ¨ lôattention de M. Juncker, Pr®sident de la Commission europ®enne, votre 

annonce du 13 septembre dernier sur le renforcement du code de bonne con-

duite pour les Commissaires, les r¯gles et proc®dures en mati¯re d'activit® ¨ la 

fin du mandat et la gestion des conflits d'int®r°ts ( lire ) 

Note ¨ lôattention de M. Italianer, Secr®taire g®n®ral: r®ponse ¨ notre note du 02 mai 

2017 (lire) 

Note ¨ votre attention: Affaire Barroso, d®cision du 24 f®vrier 2017 de la M®diatrice 

europ®enne d'ouvrir une enqu°teé  - 07 mars 2017 (lire)  

Note ¨ votre attention : Affaire Kroes, d®cision de la Commission du 21 d®cembre 

d'infliger un bl©me ¨ l'ancienne Vice-pr®sidente Kroesé - 10 janvier 2017 (lire) 

Dossier Barroso (cf. Dossier novembre 2016)  

Note ¨ votre attention: Bahamas Papers" et articles parus dans la presse euro-

p®enneé 23 septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention : Affaire Barroso, votre r®ponse du 9 septembre dernier ¨ la M®-

diatrice europ®enne -14 septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention Affaire Barroso - 09 septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention : Nomination de M. Barroso en tant que conseiller et pr®sident 

non ex®cutif des activit®s internationales aupr¯s de la banque d'affaires international 

Goldman Sachs - 04 ao¾t 2016 (lire) 

Note aux membres du Coll¯ge - 12 juillet 2016 (lire)  

Lettre ouverte ¨ M. Barroso ï 12 juillet 2016 (lire)  

Nous tenons ¨ vous adresser nos plus sinc¯res remerciements pour votre lettre du 4 d®cembre 

dernier en r®ponse ¨ notre note du 12 octobre 2017. 

Nous avons tout particuli¯rement appr®ci® le fait que vous reconnaissez notre engagement pour 

d®fendre la r®putation de notre institution.  

Par la pr®sente, nous tenons ¨ confirmer que toutes nos d®marches entreprises dans le cadre de 

ce dossier ont ®t® anim®es par notre volont® de contribuer ¨ ce que Ƅ comme vous le mention-

nez dans votre r®ponse Ƅ notre institution adopte des r¯gles r®pondant aux plus hauts standards 

®thiques.  

Dans ce contexte, nous tenons aussi ¨ vous remercier pour avoir accept® notre demande d'asso-

cier la repr®sentation du personnel aux r®flexions en cours sur la r®forme de ce code de bonne 

conduite en invitant le Comit® Central du Personnel ¨ s'adresser aux services du Secr®tariat g®-

n®ral en charge de ce dossier.  
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Nous prenons acte avec satisfaction de l'importance que vous attachez au dialogue social,  alors 

que trop souvent les d®marches de notre administration ne semblent pas °tre anim®es par la 

m°me volont® de dialogue et par le m°me respect envers le personnel.     

R®former en profondeur le code de bonne conduite ®tait, depuis le d®but des affaires Barroso et 

Kroes, la seule option pour couper court ¨ toutes les sp®culations malveillantes des adversaires de 

l'Union Europ®enne. C'est aussi ce que votre personnel vous a demand® par le biais de la p®tition 

Pas en notre nom", et ce que les citoyens europ®ens m®ritent et sont en droit d'attendre de notre 

institution.  

En effet, au-del¨ de la d®cision politiquement irresponsable et moralement inacceptable de notre 

ancien pr®sident Barroso et de l'®pisode d'amn®sie risible, pour ne pas dire path®tique,  de l'an-

cienne Commissaire Kroes, la gestion irr®prochable dôun semblant de conflit dôint®r°ts des anciens 

membres du Coll¯ge est dôune n®cessit® et urgence absolue.  

Ces exigences Ceci  tant pour la p®riode d'accomplissement de leurs missions que pour celle sui-

vant la fin de leur mandat.  

Pour appr®cier cet imp®ratif ¨ r®former les r¯gles en vigueur dont l'inad®quation et le caract¯re en-

dogamique ne sont plus ¨ d®montrer, il suffit de constater que, comme Transparency International 

l'indique dans son rapport  intitul® "Quand les personnels politiques de lôUE deviennent des lob-

byistes" (lien), plus de 50 % des commissaires rejoignent des structures inscrites sur le registre 

des lobbyistes de lôUE apr¯s lôexercice de leur mandat.  

Inutile de souligner les cons®quences d®sastreuses de cette "migration affairiste" pour la r®putation 

et la cr®dibilit® de notre institution alors que celle-ci se doit d'°tre et doit aussi °tre perue comme 

®tant la garante de l'int®r°t g®n®ral des citoyens europ®ens sans jamais se plier aux int®r°ts et aux 

pressions de lobbies de toute sorte.  

En vous remerciant ®galement pour votre reconnaissance du d®vouement et du professionnalisme 

de notre personnel, ainsi qu'au nom des innombrables coll¯gues ayant soutenu toutes nos d®-

marches dans le cadre de ce dossier, nous tenons ¨ vous confirmer notre engagement ¨ continuer 

¨ îuvrer sans rel©che pour d®fendre la cr®dibilit® et la r®putation de notre institution que nous 

avons choisi de servir avec enthousiasme et fiert®.  

 

 

 

 

Copies: Mmes et MM les membres du Coll¯ge  

Mme E. O' REILLY, M®diatrice europ®enne 

Le personnel de la Commission 
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NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE JUNCKER 

 PR£SIDENT DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

Bruxelles, le 12 octobre 2017 

OBJET:  Votre annonce du 13 septembre dernier sur le renforcement du code de bonne con-

duite pour les Commissaires, les r¯gles et proc®dures en mati¯re d'activit® ¨ la fin du 

mandat et la gestion des conflits d'int®r°ts  

R£F.:     Dossier Barroso (cf. Dossier novembre 2016)  

Nos notes concernant lôaffaire Barroso et la n®cessit® de r®former le code de bonne 

conduite 

Note ¨ lôattention de M. Italianer, Secr®taire g®n®ral: r®ponse ¨ notre note du 02 mai 2017 

( lire ) 

Note ¨ votre attention: Affaire Barroso, d®cision du 24 f®vrier 2017 de la M®diatrice euro-

p®enne d'ouvrir une enqu°teé  - 07 mars 2017 (lire)  

Note ¨ votre attention: Affaire Kroes, d®cision de la Commission du 21 d®cembre d'infliger 

un bl©me ¨ l'ancienne Vice-pr®sidente Kroesé - 10 janvier 2017 (lire) 

Note ¨ votre attention: Bahamas Papers" et articles parus dans la presse europ®enneé 23 

septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention: Affaire Barroso, votre r®ponse du 9 septembre dernier ¨ la M®diatrice 

europ®enne -14 septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention: Affaire Barroso - 09 septembre 2016 (lire) 

Note ¨ votre attention: Nomination de M. Barroso en tant que conseiller et pr®sident non ex®-

cutif des activit®s internationales aupr¯s de la banque d'affaires international Goldman 

Sachs - 04 ao¾t 2016 (lire) 

Note aux membres du Coll¯ge - 12 juillet 2016 (lire)  

D'embl®e, nous tenons ¨ vous faire part des nombreuses r®actions positives des coll¯gues ¨ la suite 

de votre annonce de r®former profond®ment le  code de conduite des membres de la Commission.  

En effet, par votre d®cision de reformer en profondeur le code de bonne conduite, l'institution d®-

montre enfin m°me si tardivement tout le bien fond®, entre autres, de la demande de milliers de 

membres de votre personnel qui ont fait appel ¨ votre sensibilit® en vous manifestant leur confiance 

par le biais de la p®tition "Pas en notre nom" que R&D a soutenu avec la plus grande conviction. 

Rappel des faits  

D¯s le d®clenchement de l'affaire Barroso et Kroes, par le biais de nos multiples notes cit®es en r®f®-

rence et tout en soutenant avec conviction les prises de position tr¯s claires de la M®diatrice euro-

p®enne et du Parlement europ®en, R&D a attir® toute votre attention sur le besoin urgent et lôobliga-

tion d'assurer une gestion rapide, efficace et rigoureuse de ces dossiers qui ont suscit® des r®actions 

plus que virulentes et qui ont profond®ment mis en cause la cr®dibilit® de notre institution (cf. dossier 

Barroso-Kroes). 

http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2016/11/dossier-barroso-Kroes-15112016.pdf
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http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2017/03/affaire-barroso-decision-du-24-fevrier-2017-de-la-mediatrice-europeenne-douvrir-une-enquete/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2017/01/affaire-kroes-decision-de-la-commission-du-21-decembre-dernier/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne-bahamas-papers-et-articles-parus-dans-la-presse-europeenne-au-sujet-de-la-situation-de-lancienne-vice/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne-3/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/08/note-a-lattention-de-monsieur-jean-claude-juncker/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/07/lettre-ouverte-au-president-barroso/
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Parall¯lement, et dans le plus grand respect de l'autonomie du collectif des coll¯gues qui en sont 

¨ l'origine, R&D a imm®diatement soutenu la p®tition "Pas en notre nom".  

Nous avons regrett® l'attitude l®thargique de notre institution qui a donn® l'impression de cultiver 

l'illusion - tant par son inaction que par ses r®actions, de toute ®vidence inad®quates - que ces 

affaires s'estomperaient et ceci  malgr® toutes les sollicitations du personnel et de ses repr®sen-

tants ainsi que les r®actions politiques au sein de tous les Etats membres. 

Cette attitude n'a pas manqu® d'exacerber les r®actions des citoyens, de votre personnel, de la 

presse et de provoquer des prises de position de plus en plus fermes et critiques du Parlement 

europ®en concernant la gestion de ces affaires.  

Force est de rappeler que concernant lôaffaire Barroso, la d®cision du 24 f®vrier dernier de la 

M®diatrice europ®enne (Complaint 194/2017/EA), dôouvrir une enqu°te formelle concernant la 

mani¯re dont notre institution a g®r® le pantouflage de notre ancien pr®sident nôest que la 

derni¯re ®tape en date dôun processus que notre institution a g®r® dôune mani¯re absolument in-

satisfaisante en mettant en cause tant sa cr®dibilit® que la confiance de son personnel.  

Concernant lôaffaire Kroes par notre note du 10 janvier 2017, nous avons d®j¨ d¾ constater le 

caract¯re risible des arguments que Mme Kroes a invoqu® pour justifier les faits qui lui ®taient re-

proch®s et le caract¯re peu cr®dible des d®cisions de la Commission adopt®es en catimini le 21 

d®cembre dernier, en lôoccurrence. Nous avions ®t® au regret de d®noncer cette ®thique ¨ double 

vitesse : lôindulgence sans limite r®serv®e ¨ lô®gard de Mme Kroes nôest en aucun cas comparable 

aux sanctions qui seraient rendues par lôAIPN -pour des faits similaires- ̈  un quelconque membre 

du personnel. A cet ®gard et pour appr®cier le caract¯re proportionnel de cette d®cision et ¨ nou-

veau lôexistence dôune ®thique ¨ double vitesse, il est inutile de se lancer dans des sp®culations 

pour imaginer quel aurait ®t® le sort dôun quelconque membre du personnel confront® ¨ ces 

m°mes all®gations et, ¨ savoir, sôil aurait pu °tre blanchi par lôIDOC et/ou lôAIPN en invoquant, ¨ 

lôinstar de Mme Kroes, le fait de continuer ¨ lôinsu de son plein gr® ¨ °tre administrateur dôune so-

ci®t® qui ne sert ¨ rien, ¨ lôautre bout du monde, dans un paradis fiscal !  

Et comme demand® par les signataires de la p®tition, par le Parlement Europ®en, par la M®dia-

trice Europ®enne, nous avions indiqu® quôil ®tait urgent de proc®der ¨ une r®forme profonde des 

r¯gles dôapplication en  mati¯re de conflits dôint®r°ts des anciens membres du coll¯ge.   

A cet ®gard, nous avons soulign® le caract¯re inad®quat, insuffisant et incomplet de la pre-

mi¯re proposition de r®forme du code de bonne conduite  

En particulier, nous nous sommes r®jouis de votre annonce de novembre dernier d'®tendre de 18 

mois ¨ 2 ans pour les anciens commissaires et ¨ trois ans pour le pr®sident de la Commission le 

d®lai de viduit® leur imposant  d'informer l'institution avant d'exercer une nouvelle fonction.  

En particulier, tout en appr®ciant votre d®cision par notre note du 15 novembre 2016 (lire), nous 

vous avions invit® ¨ ne pas en rester l¨ car les mesures envi-sag®es ®taient de toute ®vidence 

inad®quates, insuffisantes et incompl¯tes face ¨ la gravit® de la crise de cr®dibilit® qui a atteint 

notre institution.  

Nous avions soulign® qu'il fallait donc poursuivre ces efforts en renforant les r¯gles d'application 

en la mati¯re en mettant en place un v®ritable comit® ind®pendant remplaant le comit® d'®thique 

ad hoc qui n'®tait de toute ®vidence pas en mesure de fournir les garanties que les citoyens sont 

en droit de demander. Nous nous ®tions aussi permis de noter que la Commission  devait aban-

donner les approches purement bureaucratiques et formalistes et qu'il ®tait essentiel que les com-

missaires ®vitent non seulement les situations de conflit d'int®r°ts, mais aussi les situations pou-

vant °tre perues comme telles. 

https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/03/INSPECTION_REQUEST_201700194_20170224_144734.pdf
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/11/reforme-du-code-de-bonne-conduite-applicable-aux-membres-et-anciens-membres-de-la-commission/
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Comme tous les observateurs l'ont indiqu® et comme confirm® par le Parlement europ®en par 

sa r®solution adopt®e ¨ une tr¯s ®crasante majorit® le 1
er
 d®cembre dernier (2016/2080(INI)), 

no-nobstant votre d®cision d'®tendre le d®lai de viduit®, les proc®dures concernant la gestion 

des conflits d'int®r°ts des membres et anciens membres de la Commission demeuraient lar-

gement insuffisantes pour permettre ¨ la Commission de g®rer de telles affaires qui ont un 

effet d®vastateur sur la cr®dibilit® de notre institution et du projet europ®en.  

Nous saluons votre prise de position ¨ l'occasion du discours sur l'®tat de l'Union du 13 

septembre dernier 

Compte tenu de ce qui pr®c¯de, c'est avec satisfaction que nous avons pris note de votre an-

nonce d'une r®forme profonde du code de conduite des membres de la Commission qui ne se 

limite plus ¨ ®tendre simplement les d®lais et pr®voit, notamment: 

¶ l'®tablissement de r¯gles plus claires et de normes ®thiques plus ®lev®es,  

¶ l'introduction d'une plus grande transparence dans un certain nombre de 

domaines, 

¶ la cr®ation d'un comit® ind®pendant d'®thique en lieu et place de l'actuel 

comit® d'®thique ad hoc, afin de renforcer son statut, ainsi que le contr¹le 

qu'il exerce et de lui permettre d'®mettre des avis sur les r¯gles d'®thique. 

Nous avons aussi  particuli¯rement appr®ci® que le nouveau code de conduite d®finira, 

pour la premi¯re fois, ce qu'est un çconflit d'int®r°tè et retiendra le principe -que nous 

avions sans cesse - rappel® que les commissaires doivent ®viter non seulement les si-

tuations de conflit d'int®r°ts, mais aussi les situations pouvant °tre perues comme 

telles.  

De plus, si d'anciens commissaires ont l'intention de travailler dans des domaines ayant un 

rapport avec leurs anciens portefeuilles, il importe au pr®alable qu'ils consultent le comit® 

d'®thique ind®pendant. D®sormais, les d®cisions de la Commission et les avis du comit® rela-

tifs ¨ ces d®cisions seront rendus publics.  

De m°me, il est appr®ciable que, concernant les t©ches pouvant °tre accomplies par les an-

ciens membres du coll¯ge, des restrictions dans certaines activit®s sont ®tablies  notamment 

celles de faire pression aupr¯s des membres ou du personnel de la Commission, ces m°mes 

missions quôau contraire notre ancien Pr®sident Barroso avait imagin® pouvoir accomplir.  

Enfin, des r¯gles plus strictes s'appliqueront ®galement aux int®r°ts financiers des commis-

saires. Ils seront tenus de d®clarer tout investissement sup®rieur ¨ 10 000 euros, qu'il puisse 

ou non y avoir conflit d'int®r°t et en cas de conflit d'int®r°t d¾ ¨ un bien d®termin® appartenant 

¨ un commissaire, le pr®sident sera habilit® ¨ demander la cession de ce bien ou son place-

ment dans un trust aveugle.  

Conclusion : Potius sero quam nunquam  

S'il est ®vident qu'il vaut toujours mieux tard que jamais, il est n®anmoins triste d'avoir d¾ at-

tendre aussi longtemps pour la reforme de ce code de bonne conduite.   

D'une part, nul ne peut nier que, prises dans leur ensemble, vos propositions constituent un 

changement consid®rable d'approche et mettent en place un cadre l®gal bien plus rigoureux et 

cr®-dible.   

D'autre part, les milliers de coll¯gues ayant sign® la p®tition  "Pas en notre nom", tout comme 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0477+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
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toutes les autres instances et institutions vous ayant adress® la m°me invitation, auraient m®-

rit® plus d'attention et d'®coute alors que pendant de longs mois notre institution s'est livr®e ¨ 

une d®fense d®sesp®r®e et d®sesp®rante du caract¯re exemplaire de l'ancien code de bonne 

conduite dont les limites et l'inad®quation ®taient pourtant incontestables. 

Qu'il nous soit permis de constater que, si votre d®cision de reformer en profondeur ces 

r¯gles avait ®t® adopt®e directement apr¯s l'explosion des affaires Barroso et Kroes en recon-

naissant d'embl®e toutes les limites de l'ancien code de bonne conduite, notre institution au-

rait pu ®viter les critiques, les r®actions des citoyens, de votre personnel, de la presse et les 

prises de position de plus en plus fermes et critiques de la M®diatrice europ®enne, du Parle-

ment europ®ené. 

Le fait que la Commission ait par son attitude et son inaction largement contribu® ¨ alimenter 

toutes ces r®actions permet ¨ d'aucuns de pr®tendre que c'est uniquement en r®ponse ¨ ces 

pres-sions que notre  institution aurait ¨ pr®sent ®t® contrainte de r®former les r¯gles en ques-

tion éces m°mes r¯gles dont il y a quelques semaines, elle osait encore confirmer le carac-

t¯re exemplaireé en ®tant de toute ®vidence la seule instance de la plan¯te ¨ y croireé 

Dans l'attente de conna´tre plus en d®tail tous les aspects de votre proposition dont nous te-

nons de nouveau ¨ vous remercier, nous exprimons le vîu qu'¨ l'avenir il soit possible d'®ta-

blir un meilleur dialogue franc et ouvert avec votre personnel et ses repr®sentants aussi sur 

des th¯mes ne relevant pas uniquement de la politique du personnel.  

Il ne faut jamais oublier que dans votre action de relance du projet europ®en que vous 

avez pr®sent® lors de votre discours sur l'®tat de l'Union et que nous appr®cions tr¯s 

sinc¯rement, votre personnel reste encore et toujours votre premier et meilleur alli®.  

 

 

 

 

 

Copies: Mmes et MM les membres du Coll¯ge  

Mme E. O' REILLY, M®diatrice europ®enne 

M. Pascal Durand Membre du PE  

Le personnel de la Commission  
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NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR ITALIANER 

 SECR£TAIRE G£N£RAL DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

Bruxelles, le 1 juin 2017 

OBJET:  Votre note du 2 mai dernier ¨ mon attention ( lien ) 

R®f:   Ma note du 7 mars dernier ¨ l'attention de M. Juncker, relative ¨ la d®cision 
du 28 f®vrier 2017, de la M®diatrice europ®enne d'ouvrir une enqu°te invi-
tant la Commission ¨ r®pondre ¨ la lettre du 16 octobre 2016, r®dig®e par le 
collectif des membres du personnel, ¨ l'origine de la p®tition "Pas en notre 
nom" ( lien ) mais aussi ¨ v®rifier la gestion de ce cas de "pantouflage" par 

notre institution  

Notre dossier Barroso Kroes (cf.  dossier ) 

Je vous remercie pour votre note cit®e en objet. 

A cette occasion, vous avez tenu ¨ apporter certaines clarifications sur la gestion des cas 

Barroso et Kroes.  

Vous avez notamment exprim® le souhait que celles-ci puissent °tre de nature ¨ me rassu-

rer quant ¨ la gestion appropri®e de ces cas et ¨ l'application des mesures prises.  

Tout en vous remerciant des explications fournies, je suis au regret de vous informer que 

nos craintes n'ont nullement ®t® dissip®es et que notre perception d'insuffisance quant ¨ 

l'action de notre institution, ¨ l'®gard de ces dossiers, reste identique.   

A cet effet, vous trouverez, ci-dessous, notre appr®ciation sur une action loin d'°tre suffi-

sante: 

Concernant la r®ponse plus que tardive aux courriers du collectif du 

personnel ¨ la base de la p®tition ç Pas en notre nom è ( lien ) relative ¨ 

l'affaire Barroso et le manque dôattention r®serv®e par notre institution 

¨ des milliers de membres de notre personnel lôayant sign® 

En nous informant que la Commission a enfin r®pondu aux courriers du Collectif du person-

nel ¨ l'origine de la p®tition ç Pas en notre nom è concernant l'affaire Barroso, vous semblez 

oublier que cette r®ponse est parvenue sous un d®lai de 5 mois, malgr® plusieurs rap-

pels et il a fallu une invitation formelle de la M®diatrice europ®enne aupr¯s de la Com-

mission afin quôelle consente enfin ¨ r®pondre ¨ des milliers de membres du personnel 

ayant sign® cette p®tition. 

http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/05/Re-M-Sebastiani-RD.pdf
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/05/dossier-barroso-Kroes-17032016bis.pdf
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
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Et en vous remerciant une nouvelle fois pour avoir rencontr® en octobre dernier dans un cadre 

tr¯s protocolaire la d®l®gation de ce collectif, nous continuons ¨ croire quôil est d®solant de devoir 

constater que le Pr®sident Juncker nôait toujours pas trouv® le temps de la recevoir ¨ son tour 

alors que les autres institutions ont fait preuve dôune bien plus grande sensibilit® et attention : lors 

du d®p¹t de la p®tition, le Pr®sident Schulz avait r®serv® ¨ la d®l®gation de ce collectif un accueil 

tr¯s chaleureux et une ®coute tr¯s attentive et par la suite le Parlement Europ®en a adopt®e des 

d®cisions qui vont tout ¨ fait dans le sens de la p®tition.  

 
Sans mentionner lôattention et lô®coute r®serv®es par la M®diatrice europ®enne. 
   
D¯s lors, il est ind®niable que de milliers de membres du personnel de la Commission qui ont fait 

appel au Pr®sident Juncker et ¨ notre institution en manifestant leur confiance ait reu plus dôat-

tention et dô®coute des autres institutions que de notre institution. 

Vous conviendrez avec moi que ce traitement nôest pas celui que des milliers de coll¯gues 

sont en droit d'attendre de leur institution.   

Concernant l'indulgence du comit® d'®thique ad hoc, les limites des v®rifica-

tions men®es et l'existence d'une ®thique ¨ double vitesse  

Concernant l'indulgence du comit® d'®thique ad hoc, et le fait qu'il n'y aurait pas une ®thique ¨ 

double vitesse entre, d'une part, les enqu°tes approfondies diligent®es par l'IDOC pour les cas 

concernant les membres du personnel et, d'autre part, l'®tendue des v®rifications approfondies 

men®es par le comit® d'®thique ad hoc pour les anciens membres du coll¯ge, je me limiterais ¨ 

citer la prise de position de la M®diatrice europ®enne sur les v®rifications conduites dans le cadre 

de l'affaire Barroso :   

ç Je môattendais ¨ une enqu°te bien plus approfondie. Il nôy a aucune preuve quôils aient 

entendu qui que ce soit, quôils aient demand® ¨ voir le contrat de Barroso chez Goldman 

Sachs ou quôils aient enqu°t® sur lô®tendue des t©ches qui lui seront confi®esè.  

Sans oublier que dans sa r®solution du 1er d®cembre 2016, sur les d®clarations d'int®r°ts des 

membres de la Commission ( 2016/2080(INI) ), le Parlement europ®en met ¨ son tour en exergue 

les limites du comit® d'®thique ad hoc. Il demande sa r®forme profonde et en particulier  

"qu'il soit compos® dôexperts ind®pendants, qu'il ®tablisse et publie un rapport annuel 

dôactivit®s et puisse y inclure des recommandations concernant les am®liorations ¨ appor-

ter au code de conduite ou ¨ sa mise en îuvre quôil estime appropri®es". 

Concernant le caract¯re plus que tardif et insuffisant de la d®cision du 22 

novembre 2016 de la Commission visant ¨ renforcer la dur®e de la 

ç cooling period è pr®vue par le code de bonne conduite pour les anciens 

membres du coll¯ge  

Concernant votre revendication relative au m®rite de notre institution d'avoir renforc®, en 

novembre dernier, la dur®e de la "cooling period" pour les anciens membres du coll¯ge, 

d¯s que nous avons pris connaissance de  l'interview du 5 novembre 2016 de notre Pr®-

sident au journal le Soir, annonant ses intentions en ce sens, nous avons imm®diate-

ment salu® cette am®lioration.   

Toutefois, nous avons ®t® au regret de devoir constater le caract¯re plus que tardif et 

insuffisant de ces modifications. 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0477+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
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D'une part, le caract¯re tardif s'inscrit dans la succession de d®nonciations rest®es sans r®ponses 

et ayant pr®c®d® la d®cision du 22 novembre 2016 de la Commission.  

Le 4 octobre 2016, ̈  savoir quelques semaines auparavant, M. Moscovici avait d®fendu devant 

le Parlement europ®en et au nom de la Commission, le caract¯re exemplaire des anciennes 

r¯gles en confirmant qu'il n'y avait pas lieu de les amender.  

A cette ®poque, nous avions constat® que la Commission semblait °tre l'unique instance au 

monde en mesure de d®fendre le caract¯re exemplaire ou m°me simplement ad®quat de ces 

r¯gles.  

Et comme il ®tait facile de le pr®voir, cette prise de position malheureuse de la Commission avait 

®t® perue comme une v®ritable provocation et avait engendr® une r®action tr¯s ferme du Parle-

ment europ®en qui, le 26 octobre 2016, a d®cid® de suspendre les indemnit®s perues par les 

anciens commissaires europ®ens. 

Cette d®cision, adopt®e ¨ une tr¯s large majorit® - aucun groupe ne sôy est oppos®, ni m°me abs-

tenu -, a ®t® motiv®e notamment par le refus de la Commission de changer le code de bonne con-

duite:  

"Le Parlement d®cide, ¨ la lumi¯re des r®centes r®v®lations et afin de reconqu®rir la con-

fiance des citoyens europ®ens et la cr®dibilit® des institutions de lôUnion, de conserver 

20% des cr®dits des indemnit®s transitoires des anciens membres en r®serve jusquô¨ ce 

que la Commission applique un code de conduite des commissaires plus strict afin de pr®-

venir les conflits dôint®r°ts et le çpantouflageè. 

Le 30 octobre 2016, en r®action ¨ l'avis rendu par le comit® d'®thique ad hoc dans l'affaire Barro-

so, la M®diatrice europ®enne avait ¨ son tour contest® le refus de la Commission d'amender son 

code de bonne conduite alors qu'il s'av®rait absolument obsol¯te.  

Finalement, le 23 novembre 2016, apr¯s toutes les d®cisions rendues et les positions prises par le Par-

lement europ®en et la M®diatrice ainsi que les diverses r®actions de la presse au sein de tous les Etas-

membres, du personnel, de ses repr®sentants... etc., la Commission a d®cid® dôamender le code de 

bonne conduite, en se limitant ¨ prolonger  la p®riode de notification obligatoire ¨ 2 ans pour l'ensemble 

des membres du Coll¯ge, et ¨ 3 ans pour ses anciens Pr®sidents. 

Dans ces conditions, il est ®vident et incontestable que le caract¯re de cette d®cision a ®t® 

plus que tardif. 

D'autre part, la port®e insuffisante des modifications introduites et des proc®dures d'application en 

la mati¯re, en ce qui concerne notamment le comit® d'®thique ad hoc, a ®t® amplement confirm®e 

par le Parlement europ®en, ¨ travers sa r®solution du 1er d®cembre 2016  ( 2016/2080(INI) ), 

®galement adopt®e ¨ une tr¯s large majorit®. 

A cette occasion, le Parlement europ®en a ®pingl® toutes les limites du code de bonne conduite 

relatives aux d®clarations financi¯res, ¨ la gestion des conflits d'int®r°t des commissaires, ainsi 

que celles sur la dur®e de la "cooling period".  

Le PE a demand® ¨ la Commission de "r®former dans les plus brefs d®lais le code de bonne 

conduite" en stipulant entre autres:  

"que le code de conduite soit modifi®, conform®ment ¨ lôarticle 245 du trait® FUE, afin de 

porter la dur®e des limitations relatives aux activit®s professionnelles post-mandat des 

commissaires ¨ une p®riode dôau moins trois ans et en aucun cas inf®rieure ¨ la p®riode 

pendant laquelle les anciens commissaires peuvent pr®tendre ¨ une indemnit® transitoire 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0477+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
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telle que d®finie par le r¯glement nÁ422/67/CEE" 

et que : 

"la Commission fasse rapport chaque ann®e sur lôapplication du code de conduite des com-

missaires et quôelle pr®voie des proc®dures de r®clamation et de sanctions, non seulement 

dans les cas v®ritablement d®lictueux mais ®galement en cas dôinfraction aux obligations, 

notamment en ce qui concerne la d®claration dôint®r°ts financiers concernant le comit® 

d'®thique ad hoc". 

Dans ces conditions, le caract¯re insuffisant de la d®cision de la Commission relatif ¨ la r®forme du 

code de bonne conduite se limitant uniquement ¨ prolonger la dur®e de la ç cooling period è est 

tout aussi ®vident et incontestable. 

Concernant l'appr®ciation du caract¯re proportionnel des d®cisions adopt®es 

dans le cadre de l'affaire Kroes 

Concernant la gestion de la situation personnelle de Mme Kroes, ¨ travers votre courrier, vous te-

nez ¨ me rappeler son droit ¨ un examen serein de son cas et ¨ une d®cision motiv®e et proportion-

nelle. 

Nous ne pouvons que partager ces principes g®n®raux, qui doivent °tre ¨ la base de toute d®cision 

de ce type, au sein de tout Etat de droit. 

Force est n®anmoins de rappeler que cette affaire concernait le mandat de Mme Kroes en tant que 

directeur d'une soci®t® situ®e dans un paradis fiscal dont l'existence a ®t® rendue publique, dans le 

cadre du Bahamas leaks, ainsi que l'omission de d®clarer ses revenus 2015 ¨ la Commission, tout 

en acceptant de recevoir son indemnit® transitoire, perue par les anciens commissaires, dans les 

trois ans qui suivent leur d®part.  

Or, Mme Kroes n'a pas ®t® sanctionn®e pour son mandat non d®clar®. Seul un bl©me lui a ®t® 

adress® pour omission de d®claration de ses revenus.  

A cet ®gard et pour appr®cier le caract¯re proportionnel de cette d®cision et ¨ nouveau l'existence 

d'une ®thique ¨ double vitesse, il est inutile de se lancer dans des sp®culations pour imaginer quel 

aurait ®t® le sort d'un quelconque membre du personnel confront® ¨ ces m°mes all®gations et, ¨ 

savoir, s'il aurait pu °tre blanchi par l'IDOC et/ou l'AIPN en invoquant, ¨ l'instar de Mme Kroes, le 

fait de continuer ¨ l'insu de son plein gr® ¨ °tre administrateur d'une soci®t® qui ne sert ¨ rien, ¨ 

l'autre bout du monde, dans un paradis fiscal ! 

Quoiqu'il en soit, si la gestion de ce dossier ®tait si irr®prochable et les mesures annonc®es en cati-

mini, le 22 d®cembre dernier, si cr®dibles et proportionnelles, nous ne voyons pas comment M. Pas-

cal Durand, rapporteur du texte adopt® par le Parlement europ®en, le 1er d®cembre 2016, sur les 

d®clarations d'int®r°ts des membres de la Commission, aurait pu les qualifier de "v®ritable foutage 

de gueule" en d®nonant que "les commissaires ne se rendent pas compte ¨ quel point ils 

sont en train de d®t®riorer l'image de l'Europe".  

De m°me, si la gestion de ces affaires avait ®t® si exemplaire, on ne voit pas pourquoi la M®diatrice 

europ®enne aurait d®cid® d'ouvrir une enqu°te formelle concernant la mani¯re dont notre institution 

a g®r® le "pantouflage" de notre ancien pr®sident Barroso, ainsi que les autres quatre derniers 

dossiers ayant donn® lieu ¨ un avis de la part du comit® d'®thique ad hoc.  

http://www.greens-efa.eu/en/article/european-parliament-adopts-new-measures-to-control-conflicts-of-interest-in-the-european-commission/
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Conclusion 

Compte tenu de qui pr®c¯de,  c'est avec un profond regret que, malgr® les clarifications 

que vous avez tenu ¨ nous apporter, nous devons une fois de plus d®plorer l'attitude 

l®thargique de notre institution, qui, tout au long du d®roulement de ces affaires, a don-

n® l'impression de cultiver l'illusion - tant par son inaction que par ses r®actions, de 

toute ®vidence inad®quates - que ces affaires s'estomperaient et ceci, malgr® toutes les 

sollicitations du personnel et de leurs repr®sentants ainsi que les r®actions politiques 

au sein de tous les Etats membres. 

Par la suite, nous nous sommes r®jouis des premi¯res r®actions et actions mises en îuvre. 

Elles demeurent, n®anmoins, largement inad®quates, insuffisantes et incompl¯tes pour 

faire face ¨ la gravit® de la crise de cr®dibilit® qui a atteint notre institution.  

Cette attitude n'a pas manqu® d'exacerber les r®actions des citoyens, de votre personnel, de 

la presse et de provoquer des prises de position, de plus en plus fermes et critiques, du Parle-

ment europ®en ainsi que les interventions r®p®t®es de la M®diatrice europ®enne, que nous 

tenons encore ¨ saluer pour l'®coute r®serv®e aux attentes du personnel et pour la clart® de 

ses prises de positions.  

Ce sont cette ïm°me- clart® et cette ïm°me- ®coute que votre personnel continue malgr® tout 

¨ attendre de la part de l'institution, que nous avons choisie de servir avec enthousiasme et 

fiert®.  

De nouveau, nous tenons ¨ confirmer que, dans le cadre des dossiers concernant les 

occupations des anciens membres du coll¯ge ¨ la fin de leur mandat, les enjeux ne rel¯-

vent pas uniquement de leurs attitudes plus ou moins critiquables et de leur manque de  

sensibilit® politique mais, rel¯vent avant tout de la cr®dibilit® de notre institution en tant 

que  gardienne des int®r°ts g®n®raux des citoyens europ®ens en d®montrant sa capaci-

t® ¨ r®sister ¨ toutes les pressions externes notamment en provenance des lobbies. 

 

 

 

 

 

Copies:       Mme E. O' REILLY, M®diatrice europ®enne 

M. P. DURAND, Membre du PE  

euemployees@gmail.com 

Le personnel de la Commission 
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NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE JUNCKER 

 PR£SIDENT DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

Bruxelles, le 7 mars  2017 

 

OBJET:  Affaire Barroso - D®cision du 24 f®vrier 2017 de la M®diatrice europ®enne 

d'ouvrir une enqu°te en invitant la Commission ¨ r®pondre ¨ la lettre du 16 

octobre dernier du collectif des membres du personnel ¨ l'origine de la p®ti-

tion "Pas en notre nom" et ¨ v®rifier la gestion de ce cas de pantouflage par 

notre institution 

  

R£F. :  Dossier Barroso (cf.  Dossier novembre 2016) 

Nos notes concernant lôaffaire Barroso  

Note ¨ votre attention : Affaire Barroso, votre r®ponse du 9 septembre dernier ¨ la 

M®diatrice europ®enne -14 septembre 2016 

Note ¨ votre attention Affaire Barroso - 09 septembre 2016 

Note ¨ votre attention : Nomination de M. Barroso en tant que conseiller et pr®si-

dent non ex®cutif des activit®s internationales aupr¯s de la banque d'affaires inter-

national Goldman Sachs - 04 ao¾t 2016 

Note aux membres du Coll¯ge - 12 juillet 2016 

Lettre ouverte ¨ M. Barroso ï 12 juillet 2016 

 

 

La d®cision de la M®diatrice europ®enne reprise en objet (Complaint 194/2017/EA), n'est que 
la derni¯re ®tape en date d'un processus que notre institution a g®r® d'une mani¯re absolu-
ment insatisfaisante en mettant en cause tant sa cr®dibilit® que la confiance de son personnel.  

C'est avec tristesse que nous avons pris acte que la M®diatrice europ®enne a d¾ intervenir en 

vous invitant ¨ r®pondre avant le 31 mars prochain ¨ la demande ®manant de nos coll¯gues 

que vous avez reue il y a d®j¨ 5 mois.  

Nous vous invitons, ¨ notre tour, ¨ ne pas vous limiter ¨ r®pondre ¨ leur lettre mais ¨ 

rencontrer les repr®sentants du collectif des coll¯gues ¨ la base de la p®tition "Pas en 

notre nom"    

En effet, il est d®solant de devoir constater que vous n'avez toujours pas trouv® le temps de 

recevoir une d®l®gation de ce collectif alors que, par exemple, lors du d®p¹t de la p®tition, le 

Pr®sident Schulz lui avait r®serv® un accueil tr¯s chaleureux et une ®coute tr¯s attentive.  

Il s'agit pourtant de milliers de membres de votre personnel qui ont fait appel ¨ votre sensibilit® 

en vous manifestant leur confiance.  

http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2016/11/dossier-barroso-Kroes-15112016.pdf
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne-3/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne-3/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/09/note-a-lattention-de-mr-jean-claude-juncker-president-de-la-commission-europeenne/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/08/note-a-lattention-de-monsieur-jean-claude-juncker/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/08/note-a-lattention-de-monsieur-jean-claude-juncker/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/08/note-a-lattention-de-monsieur-jean-claude-juncker/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/07/lettre-ouverte-au-president-barroso/
http://www.renouveau-democratie.eu/fr/2016/07/lettre-ouverte-au-president-barroso-2/
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/03/INSPECTION_REQUEST_201700194_20170224_144734.pdf
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
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Les recevoir, c'est la meilleure d®monstration du respect, de l'admiration et de la recon-

naissance pour son d®vouement sans faille que vous confirmez ¨ chaque occasion ¨ 

votre personnel, comme vous venez de le faire en dernier lieu lors de la pr®sentation de 

votre Livre Blanc concernant l'avenir de l'Union europ®enne.     

Rappel des faits  

D¯s le d®clenchement de l'affaire Barroso et Kroes, tout en soutenant avec conviction 

les prises de position tr¯s claires de la M®diatrice europ®enne, R&D a attir® toute votre 

attention sur le besoin urgent et lôobligation d'assurer une gestion rapide, efficace et 

rigoureuse de ces dossiers qui ont suscit® des r®actions plus que virulentes et qui ont 

profond®ment mis en cause la cr®dibilit® de notre institution (cf. dossier Barroso-Kroes). 

Parall¯lement, et dans le plus grand respect de l'autonomie du collectif des coll¯gues 

qui en sont ¨ l'origine, R&D a imm®diatement soutenu la p®tition "Pas en notre nom" 

qui a recueilli plus de 153.000 signatures en faveur dôune action de la Commission de-

vant la Cour de justice de lôUE ¨ lôencontre de M. Barroso. 

Nous avons regrett® l'attitude l®thargique de notre institution qui a donn® l'impression 

de cultiver l'illusion - tant par son inaction que par ses r®actions, de toute ®vidence ina-

d®quates - que ces affaires s'estomperaient et ceci  malgr® toutes les sollicitations du 

personnel et de leurs repr®sentants ainsi que les r®actions politiques au sein de tous 

les Etats membres. 

Par la suite, nous nous sommes r®jouis des premi¯res r®actions et actions mises en 

îuvre. N®anmoins, elles demeurent inad®quates, insuffisantes et incompl¯tes pour 

faire face ¨ la gravit® de la crise de cr®dibilit® qui a atteint notre institution. 

Cette attitude n'a pas manqu® d'exacerber les r®actions des citoyens, de votre person-

nel, de la presse et de provoquer des prises de position de plus en plus fermes et cri-

tiques du Parlement europ®en. 

Concernant le caract¯re insuffisant des proc®dures en vigueur pour ®viter 

les conflits d'int®r°t des membres et anciens membres de la Commission 

Il est, malgr® tout, appr®ciable qu'apr¯s avoir pr®tendu ¨ l'exemplarit® de son caract¯re, 

sous votre impulsion, le coll¯ge ait enfin d®cid® de r®former le code de bonne conduite 

applicable aux membres et anciens membres de la Commission. 

N®anmoins, comme tous les observateurs l'indiquent et comme le confirme le Parle-

ment europ®en par sa r®solution adopt®e ¨ une tr¯s ®crasante majorit® le 1
er
 d®cembre 

dernier (2016/2080(INI)), les proc®dures en vigueur concernant la gestion des conflits 

d'int®r°ts des membres et anciens membres de la Commission demeurent largement 

insuffisantes pour permettre ¨ la Commission de g®rer de telles affaires qui ont un 

effet d®vastateur sur la cr®dibilit® de notre institution et du projet europ®en. Ceci con-

cerne avant tout le r¹le du comit® d'®thique ad hoc.   

La gestion d®cevante de ces affaires  

Mais, c'est dans la prise de d®cisions concernant ces affaires que l'attitude de notre 

institution a ®t® plus que d®cevante.  

http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2016/11/dossier-barroso-Kroes-15112016.pdf
https://www.change.org/p/for-strong-exemplary-measures-to-be-taken-against-jm-barroso-for-joining-goldman-sachs-international
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0477+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
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Affaire Kroes 

D'une part, concernant l'affaire Kroes nous avons d®j¨ d¾ constater le caract¯re risible 

des arguments que Mme Kroes a invoqu® pour justifier les faits qui lui ®taient reproch®s 

et le caract¯re peu cr®dible des d®cisions de la Commission adopt®es en catimini le 21 

d®cembre dernier, en l'occurrence. Il suffit de rappeler les propos de l'eurod®put® Pas-

cal Durand, rapporteur du texte adopt® par le Parlement europ®en le 1er d®cembre 

2016 sur les d®clarations d'int®r°ts des membres de la Commission  (2016/2080 (INI) 

ainsi que de la motion adopt®e par le PE concernant le gel des indemnit®sé (cf.  R®so-

lution du PE du 26 octobre 2016é point 69 2016/2047 (BUDG)) sur la d®cision de de la 

Commission : ç Côest vraiment un scandale, un foutage de gueule!", en d®nonant que 

les commissaires "ne se rendent pas compte ¨ quel point ils sont en train de d®t®riorer 

l'image de l'Europe"  (cf. article de lôAFPðUE: apr¯s Barroso, la transparence ¨ 

lô®preuve du cas Kroes 4Áparagraphe). 

De nouveau, il est inutile de d®noncer cette ®thique ¨ double vitesse : l'indulgence 

sans limite r®serv®e ¨ l'®gard de Mme Kroes n'est en aucun cas comparable aux sanc-

tions qui seraient rendues par l'AIPN -pour des faits similaires- ̈  un quelconque 

membre du personnel.  

Sans oublier que le personnel ne profite pas de la bienveillance sans limites du comit® 

d'®thique ad hoc. D¯s le premier soupon de violation des r¯gles en vigueur, il est sou-

mis ¨ de lourdes et p®nibles enqu°tes diligent®es par l'OLAF et/ou par l'IDOC.  

Affaire Barroso 

D'autre part, nous avons d¾ constater que l'avis du 28 octobre dernier rendu par le co-

mit® d'®thique ad hoc sur l'affaire Barroso,  digne de Ponce Pilate, a ®t® absolument 

inad®quat par rapport ¨ la gravit® des cons®quences pour la cr®dibilit® de notre institu-

tion (Ethique et int®grit® des commissaires europ®ens ). Notre analyse avait d'ailleurs 

®t® confort®e par l'avis tout aussi critique de la M®diatrice europ®enne (Ombudsman 

reacts to opinion of Ethical Committee on Barroso) 

Le comit® d'®thique ad hoc se limitant ¨ ®mettre un avis, nous vous avions sollicit® afin 

que notre institution adopte une d®cision claire concernant cette affaire. Or, apr¯s plu-

sieurs mois, nous sommes toujours dans l'attente de cette d®cision  pour laquelle nous 

avions sollicit® votre intervention afin que celle-ci  soit adopt®e  pour faire toute la clart® 

sur la situation.   

Cette m°me demande vous a ®t® adress®e en dernier lieu le 16 octobre dernier par le 

collectif ¨ la base de la p®tition "Pas en notre nom".   

Face au manque de r®ponse de la Commission, le 24 f®vrier dernier, la M®diatrice 

europ®enne a d®cid® : 

1) d'ouvrir une enqu°te formelle concernant la mani¯re dont notre institu-

tion a g®r® le pantouflage de notre ancien pr®sident Barroso (Complaint 

194/2017/EA):  

Dans la motivation ¨ l'appui de sa d®cision, la M®diatrice europ®enne confirme 

toutes les critiques que nous avions ®mises concernant la gestion du dossier, 

notamment sur l'absence d'une v®ritable enqu°te de la part du comit® d'®thique 

ad hoc:  

http://www.greens-efa.eu/en/article/european-parliament-adopts-new-measures-to-control-conflicts-of-interest-in-the-european-commission/
http://www.greens-efa.eu/en/article/european-parliament-adopts-new-measures-to-control-conflicts-of-interest-in-the-european-commission/
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0477+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0411+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0411+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR
http://www.liberation.fr/planete/2016/12/22/ue-apres-barroso-la-transparence-a-l-epreuve-du-cas-kroes_1537001
http://www.liberation.fr/planete/2016/12/22/ue-apres-barroso-la-transparence-a-l-epreuve-du-cas-kroes_1537001
https://ec.europa.eu/info/about-european-union/principles-and-values/ethics-and-integrity/ethics-and-integrity-eu-commissioners_fr
https://www.ombudsman.europa.eu/fr/press/release.faces/en/72566/html.bookmark
https://www.ombudsman.europa.eu/fr/press/release.faces/en/72566/html.bookmark
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/03/INSPECTION_REQUEST_201700194_20170224_144734.pdf
http://www.renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2017/03/INSPECTION_REQUEST_201700194_20170224_144734.pdf
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ç Je môattendais ¨ une enqu°te bien plus approfondie. Il nôy a aucune preuve 

quôils aient entendu qui que ce soit, quôils aient demand® ¨ voir le contrat de Bar-

roso chez Goldman Sachs ou quôils aient enqu°t® sur lô®tendue des t©ches qui lui 

seront confi®es è.  

La M®diatrice europ®enne annonce donc qu'elle va se pencher sur le fonctionne-

ment du comit® d'®thique ad hoc et qu'¨ cet effet ses services vont mener une 

inspection aupr¯s de la Commission concernant le dossier Barroso mais aussi 

les autres quatre derniers dossiers ayant donn® lieu ¨ un avis de la part dudit 

comit®.  

2) de vous inviter ¨ r®pondre avant le 31 mars prochain ¨ la demande du 

collectif du personnel, du 16 octobre dernier, ¨ la base de la p®tition "Pas 

en notre nom"  

Nous vous invitons ¨ ne pas vous limiter, seulement, ¨ r®pondre ¨ leur lettre mais 

aussi ¨ rencontrer sans plus tarder les repr®sentants de ce collectif, ¨ ®couter 

leurs demandes et ¨ r®pondre ¨ leurs questions et interrogations.  

Il n'est pas trop tard!  

Il serait vraiment triste que le dialogue entre notre Pr®sident et son personnel passe par 

un ®change bureaucratique de lettres et qu'il ait m°me besoin de l'intervention de la 

M®diatrice europ®enne dont nous tenons ¨ remercier, encore une fois, pour toutes les 

d®marches qu'elle a mises en îuvre depuis le d®but de ces affaires. 

 

 

 

 

Copies: Mmes et MM les membres du Coll¯ge  

Mme E. O' REILLY, M®diatrice europ®enne 

M. Pascal Durant Membre du PE  

Le personnel de la Commission 
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Bruxelles, le 17 janvier 2017 

 

Syndicat du Personnel des Institutions Europ®ennes 

Le Pr®sident 

NOTE ê L'ATTENTION DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE JUNCKER 

 PR£SIDENT DE LA COMMISSION EUROP£ENNE 

Objet:   Affaire KROES 

D®cision de la Commission du 21 d®cembre dernier d'infliger un bl©me ¨ 
l'ancienne Vice-pr®sidente Kroes pour le manque de diligence dont elle a fait 
preuve en omettant de d®clarer les revenus perus en 2015 dans la d®clara-
tion de d®but 2016 tout en ayant accept® de recevoir l'indemnit® provisoire 
pr®vue par le code de bonne conduite (cf. PV(2016) 2194) 

 R®f. :  Dossier Barroso-Kroes (cf.  dossier novembre 2016) 

Nos notes concernant lôaffaire Kroes 

15 novembre 2016: R®forme du code de bonne conduite applicable aux 
membres et anciens membres de la Commission 

23 septembre 2016: ç Bahamas Papers è et articles parus dans la presse 
europ®enne au sujet de la situation de lôancienne Vice-Pr®sidente Mme Neeli 
Kroes 

  

 

D¯s le d®clenchement des affaires Barroso et Kroes, tout en soutenant avec conviction 

les prises de position tr¯s claires de la M®diatrice europ®enne, R&D a attir® toute votre 

attention sur le besoin urgent et lôobligation d'assurer une gestion rapide, efficace et ri-

goureuse de ces dossiers qui ont suscit® des r®actions plus que virulentes et ont profon-

d®ment mis en cause la cr®dibilit® de notre institution (cf. dossier Barroso-Kroes). 

Parall¯lement et dans le plus grand respect de l'autonomie du collectif des coll¯gues qui 

en sont ¨ l'origine, R&D a imm®diatement soutenu la p®tition "pas en notre nom" ayant 

recueilli plus de 153.000 signatures.    

Nous avons regrett® l'attitude l®thargique de notre institution qui a donn® l'impression de 

cultiver l'illusion que par son inaction et ses r®actions, de toute ®vidence inad®quates, ces 

affaires s'estomperaient et ce, malgr® toutes les sollicitations du personnel et de leurs 

repr®sentants ainsi que les r®actions politiques au sein de tous les Etats membres. 

Par la suite, nous nous sommes r®jouis des premi¯res r®actions et actions mises en 

îuvre. N®anmoins, elles demeurent inad®quates, insuffisantes et incompl¯tes pour faire 

face ¨ la gravit® de la crise de cr®dibilit® qui a atteint notre institution.  

Ces mesures continuent ¨ nous appara´tre largement en de¨ de la mission de la 

"Commission de la derni¯re chance" qui comme vous l'avez confirm® est avant tout celle 

de "reconqu®rir la confiance des citoyens". 
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Il est, malgr® tout, appr®ciable qu'apr¯s avoir pr®tendu ¨ l'exemplarit® de son caract¯re, sous 

votre impulsion, le coll¯ge ait enfin d®cid® de r®former le code de bonne conduite applicable 

aux membres et anciens membres de la Commission. 

N®anmoins, il est inad®quat que la Commission se soit limit®e ¨ une augmentation, de seule-

ment six mois, de la dur®e de la "cooling period" pour les Commissaires.  

Mme Kroes "Pas au courant"é de son posteé en ®tant directrice de Mint Hol-

dingsé ¨ l'insu de son plein gr® é 

Force est de rappeler que des documents publi®s fin septembre par plusieurs m®dias euro-

p®ens, sur les "Bahamas Leaks", avaient r®v®l® que Mme Kroes avait maintenu son r¹le dôad-

ministratrice de Mint Holdings Ltd., une entreprise offshore des Bahamas, entre 2000 et 2009. 

Or, entre 2004 et 2009, Mme Kroes occupait le poste de Commissaire ¨ la Concurrence. De 

ce fait, le code de conduite de l'UE lui interdisait d'exercer une "autre activit® professionnelle, 

r®mun®r®e ou non".  

En outre, au d®but de leur mandat, les commissaires doivent notifier dans un registre public 

toutes les activit®s exerc®es au cours des dix ann®es pr®c®dentes. Or, lors de sa prise de 

fonction, Mme Kroes avait omis de mentionner son r¹le de Directrice au sein de Mint Hol-

dings.  

Il avait ®t® not® que lôaffaire semblait dôautant plus sensible que Mint Holdings avait pour vo-

cation de racheter, ¨ grande ®chelle, des actifs dans le secteur de lô®nergie, alors que Mme 

Kroes d®fendait, ¨ Bruxelles au nom de la Commission, la lib®ralisation du march® du gaz. 

En r®ponse aux r®actions, plus que virulentes, suscit®es par les r®v®lations des "Bahamas 

Leaks",  Mme Kroes avait r®torqu® "ne pas avoir ®t® au courant qu'elle a continu® ¨ figurer 

comme directeur de cette soci®t®", une activit® "jamais (...) exerc®e, ni r®mun®r®e". 

Ces propos avaient imm®diatement suscit® des r®actions tr¯s vives visant ¨ souligner qu'il 

n'®tait pas cr®dible que Mme Kroes "puisse ne pas conna´tre les mandats sociaux qu'elle 

exerait et qu'il ®tait simplement risible que l'on  puisse ¨ l'insu de son plein gr® °tre adminis-

trateur d'une soci®t® qui ne sert ¨ rien, ¨ l'autre bout du monde, dans un paradis fiscal".  

Mme Kroes et les "Bahamas Leaks"é coupable mais pas sanctionn®e  

Par sa d®cision du 21 d®cembre dernier, la Commission reconnait enfin les manquements de 

Mme Kroes qui ®taient par ailleurs incontestables.  

N®anmoins, m°me si, en suivant l'avis du comit® d'®thique ad hoc, la Commission reconna´t 

que Mme Kroes est coupable d'avoir viol® le code de bonne conduiteé elle a d®cid® de ne 

pas la sanctionner. Il semblerait que la Commission accepte la version selon laquelle Mme 

Kroes aurait ®t® Directrice de Mint Holdingsé ¨ l'insu de son plein gr®é 

D¯s lors, qu'il nous soit permis d'observer que la d®cision de la Commission est pour le moins 

surprenante, qu'elle semble de toute ®vidence inad®quate et qu'elle est difficilement compr®-

hensible.  

Ceci d'autant plus que, malgr® plusieurs questions pos®es en ce sens lors de la conf®rence 

de presse quotidienne de la Commission du 22 d®cembre dernier et malgr® la  relance ®crite 

de l'AFP, le service du porte-parole s'est simplement limit® ¨ confirmer  que "la Commission 
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avait tous les ®l®ments dont elle avait besoin pour d®cider",  sans pr®ciser si la Commission 

avait enqu°t® sur cette soci®t® ou si elle s'®tait uniquement bas®e sur l'avis du comit® 

d'®thique ad hoc qui semble s'°tre content® des d®clarations de Mme Kroes.  

Les m°mes interrogations concernant l'absence d'une quelconque v®rification des propos et 

des documents transmis par les anciens membres du coll¯ge avaient ®t® formul®es au sujet 

de l'avis rendu par le comit® d'®thique ad hoc sur l'affaire Barroso (cf. note ¨ lôattention des 

membres du Coll¯geð15 novembre 2016).  

A cet ®gard, nous attendons de conna´tre la suite que la Commission d®cidera de r®server ¨ 

cette affaire.   

MAIS CE NôEST PAS TOUTé Mme Kroes reoit un bl©me pour avoir omis de 

d®clarer ses revenus 2015 ¨ la Commission, tout en acceptant de recevoir son 

indemnit® transitoire 

A la lecture  de la d®cision de la Commission, nous avons appris l'existence d'une autre af-

faire li®e ¨ la d®claration des revenus de Mme Kroes pour l'ann®e 2015.  

En effet, outre son mandat aupr¯s de Mint Holdings, il appara´t que Mme Kroes avait ®gale-

ment omis de d®clarer ses revenus 2015 ¨ la Commission, tout en acceptant de recevoir son 

indemnit® transitoire, pr®vue dans le code de bonne conduite et perue par les anciens com-

missaires durant les trois ann®es suivant la cessation de leurs fonctions.  

Ne pouvant probablement pas pr®tendre, de nouveau, avoir reu ces revenus ¨ l'insu de son 

plein gr®, ce ne f¾t que quelques jours apr¯s les r®v®lations des "Bahamas Leaks" que Mme 

Kroes a enfin inform® le PMO de ses revenus en 2015. Ceci  a permis ¨ la Commission de 

r®cup®rer le montant qui lui avait ®t® vers® au titre de l'indemnit® transitoire et auquel elle 

n'avait pas droit. 

Dans ces conditions, il est normal que votre d®cision de suivre une nouvelle fois l'avis du co-

mit® d'®thique ad hoc et de limiter la sanction ¨ un simple bl©me ait suscit® des r®actions tr¯s 

vives. 

Des r®actions tr¯s vivesé arrivant  m°me ¨ qualifier la d®cision de la Commis-

sion de v®ritable "foutage de gueule" 

Il est appr®ciable quôen adoptant sa d®cision du 21 d®cembre dernier,  la Commission ait d®-

cid® de la rendre publique "pour clarifier les faits largement repris dans la presse et faire con-

na´tre la position de la Commission sur ce cas". 

N®anmoins, si lôobjectif ®tait celui dôessayer de rassurer une nouvelle fois le monde ext®rieur 

concernant la rigueur et lôexemplarit® dont la Commission fait preuve dans la gestion de ces 

affaires et de contribuer ainsi ¨ reconqu®rir la confiance envers notre institutioné dans un tel 

cas lô®chec a ®t® complet.  

En effet, comme il ®tait absolument facile de le pr®voir, les premi¯res r®actions suite ¨ la d®-

cision de la Commission ont ®t® tr¯s critiques soulignant le caract¯re absolument inad®quat 

des mesures adopt®es ainsi que le fait qu'elles aient ®t® "rendues publiques en catimini, ¨ la 

veille des vacances de fin d'ann®e, au milieu d'une quinzaine d'autres annonces".  

Afin dôappr®cier lôampleur de ces r®actions critiques, il suffit  de noter que l'eurod®put® Pascal 
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Durand, rapporteur du texte adopt® par le  Parlement europ®en le 1er d®cembre 2016 sur 

les d®clarations d'int®r°ts des membres de la Commission  (2016/2080 (INI) ainsi que de la 

motion adopt®e par le PE concernant le gel des indemnit®s é(cf.  R®solution du PE du 26 

octobre 2016é point 69 2016/2047 (BUDG)) a imm®diatement qualifi® la d®cision de 

ç Côest vraiment un scandale, un foutage de gueule!" en d®nonant que les commissaires 

"ne se rendent pas compte ¨ quel point ils sont en train de d®t®riorer l'image de l'Eu-

rope"  (cf. article de lôAFPðUE: apr¯s Barroso, la transparence ¨ lô®preuve du cas Kroes 4Á

paragraphe). 

Une ®thique et une justice ¨ deux vitesses 

De notre part, force est malheureusement de constater que l'absence de toute sanction 

relative ¨ son r¹le dans le cadre des faits r®v®l®s par les "Bahamas Leaks" et le simple 

bl©me inflig® ¨ Mme Kroes pour avoir omis de d®clarer ses revenus en 2015, ne sont en 

aucun cas comparables aux sanctions qui seraient rendues par l'AIPN -pour des faits simi-

laires- ̈  un quelconque membre du personnel.  

Sans oublier que le personnel ne profite pas de la bienveillance sans limites du comit® 

d'®thique ad hoc. D¯s le premier soupon de violation des r¯gles en vigueur, il est soumis ¨ 

de lourdes et p®nibles enqu°tes diligent®es par l'OLAF et/ou par l'IDOC.  

Ainsi, outre les r®actions critiques mentionn®es ci-dessus, votre d®cision ne manquera pas 

d'amplifier le sentiment de d®motivation et de  frustration de votre personnel qui par le biais 

de la p®tition susmentionn®e avait fait appel ¨ vous et ¨ votre sensibilit® pour assurer une 

gestion rigoureuse de ces affaires et ce, ®galement  dans le but de r®tablir l'image et la cr®-

dibilit® de notre institution que nous sommes toutes et tous fiers de servir.   

Il faut r®former les proc®dures en vigueur  

Quoi quôil en soit, il appara´t clairement que les proc®dures en vigueur concernant la ges-

tion des conflits d'int®r°ts des membres et anciens membres de la Commission ne sont 

nullement appropri®es, pour permettre ¨ la Commission  de g®rer de telles affaires qui ont 

un effet d®vastateur sur la cr®dibilit® de notre institution et du projet europ®en. 

Ceci concerne avant tout le r¹le attribu® au comit® d'®thique ad hoc qui semble syst®mati-

quement confondre son mandat avec celui d'une v®ritable instance juridictionnelle, qui plus 

est, en se bornant ¨ d®lib®rer uniquement sur les documents transmis par les membres du 

coll¯ge concern®s. Ceci est d'autant plus inad®quat que la Commission se limite, ¨ son 

tour, ¨ suivre syst®matiquement les avis rendus par le comit® d'®thique ad hoc en renon-

ant (¨ la possibilit® dôavoir recours) ¨ l'article 245 du Trait®.    

éReformer en profondeur le code de bonne conduite, renforcer les disposi-

tions en mati¯re de d®clarations dôint®r°t de membres de la Commission 

côest aussi ce que le Parlement europ®en demande ¨ la Commission par sa 

r®solution (2016/2080 (INI) adopt®e le 1er d®cembre dernier avec une ®cra-

sante majorit® 

En particulier, en consid®rant ¨ son tour absolument insuffisantes les mesures adopt®es 

jusque-l¨ par la Commission, par sa r®solution, le PE demande ¨ la Commission de tenir 

compte de ses recommandations ®mises dans ses derni¯res r®solutions ainsi que de lô®vo-

lution des normes g®n®rales en mati¯re dô®thique et de transparence applicables ¨ toutes 

les institutions de lôunion, notamment: 
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¶ que les commissaires d®clarent tous leurs int®r°ts (actions, appartenance ¨ des  

conseils dôadministration, missions de consultation et de conseil, appartenance ¨ des 

fondations associ®es, etc.) dans toutes les entreprises dont ils ont fait partie, y com-

pris les int®r°ts familiaux proches, tout comme les changements survenus depuis la 

pr®sentation de leur candidature (point 28. b); 

¶ que le code de conduite soit modifi®, conform®ment ¨ lôarticle 245 du trait® de lôUE, 

afin de porter la dur®e des limitations relatives aux activit®s professionnelles post-

mandat des commissaires ¨ une p®riode dôau moins trois ans et en aucun cas inf®-

rieure ¨ la p®riode pendant laquelle les anciens commissaires peuvent pr®tendre ¨ 

une indemnit® transitoire telle que d®finie par le r¯glement 422/67/CEE (point 28.g); 

¶ que la Commission d®finisse les crit¯res applicables pour respecter lôarticle 245 du 

trait® de lôUE, qui impose aux commissaires des ç devoirs dôhonn°tet® et de d®lica-

tesse quant ¨ lôacceptation, apr¯s [la] cessation [du mandat] de certaines fonctions 

ou de certains avantages è (point 28.o); 

¶ que le comit® dô®thique ad hoc soit compos® dôexperts ind®pendants nôayant pas eux

-m°mes occup® les fonctions de commissaire (point 28.q). 

R&D invite la Commission ¨ coop®rer avec le Parlement europ®en sur ce 

dossier 

R&D, force syndicale la plus repr®sentative au niveau interinstitutionnel, convaincue en la 

richesse du projet europ®en et en la collaboration interinstitutionnelle, invite la Commission 

¨ coop®rer avec le Parlement europ®en, sur base de la r®solution adopt®e le 1er d®cembre 

dernier. 

En conclusion, face ¨ toutes ces invitations adress®es ¨ la Commission en ce sens, 

nous ne pouvons que faire appel ¨ votre impulsion pour r®former enfin et en profon-

deur le dispositif d'application relatif ¨ la gestion des conflits d'int®r°t des membres 

et anciens membres de la Commission et d'aller jusqu'au bout des affaires en cours.  

C'est ce que la "Commission de la derni¯re chance" se doit de faire pour commencer 

¨ reconqu®rir la confiance des citoyens et r®pondre aux attentes de son personnel.  

 

 

 

 

 

Copies:  Mmes et MM les membres du Coll¯ge ;  

Mme E. O' REILLY, M®diatrice europ®enne 

M. P. Durand Membre du PE ; Le Personnel de la Commission 



он 

Caricature de Nicolas Vadot illustrant lôarticle ç Kroes, coupable mais 

pas sanctionn®e è paru dans le journal ç LôEcho è du 23 d®cembre 

2016 : un exemple des r®actions tr¯s vives suite ¨ lôannonce  de la 

d®cision de la Commission.  

 
 




































































